
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Nicolas BRUGERE 
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Séance du lundi 12 décembre 2016
 

D-2016/513
Encaissement de participation financière pour la semaine
bleue 2016
 
 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux s’associe chaque année au dispositif national de la Semaine Bleue dont
l'objectif est de valoriser auprès de tous les publics les projets menés pendant l'année par les
différents acteurs institutionnels et associatifs au bénéfice des seniors.
 
Ce rendez-vous annuel dédié aux 48000 Bordelais âgés de 60 ans et plus s'est tenu du 3 au 7
octobre 2016, avec pour thème "A tout âge : Faire société".
Il a mobilisé de nombreux partenaires pour offrir sur 5 jours de nombreuses activités gratuites
et accessibles au plus grand nombre (bal, exposition photos, séance de cinéma, conférences,
visites, animations dans les clubs seniors, etc.…).
 
De plus, l’Université des cheveux blancs, nouveau rendez-vous incontournable de la Semaine
Bleue depuis 2015, a représenté un jour de transmission d’expériences avec toutes les
générations sous forme de conférences débats en accès libre autour d’intervenants prestigieux
âgés de 60 ans et plus.
 
L’édition 2016 a suscité l’intérêt de Logévie, Entreprise Sociale pour l'Habitat, qui a décidé de
renouveler son soutien financier à la Ville pour la troisième année consécutive à hauteur de 1
800 €.
 
Aussi, et si tel est votre avis, nous vous remercions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
autoriser Monsieur le Maire
 
 

- à encaisser la participation financière de Logévie, et à signer tous documents afférents,
- à émettre le titre de recettes correspondant d’un montant de 1 800 € de Logévie sur

la sous-fonction 61. Ce montant sera réaffecté en crédits sur le budget de la Direction
Générations Seniors et Autonomie.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. LE MAIRE

Monsieur BRUGÈRE.

M. BRUGÈRE

Il s’agit juste d’un encaissement de participation financière dans le cadre de la Semaine bleue pour 2016 de Logévie,
1 800 euros.

M. LE MAIRE

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

Délégation suivante.

MME MIGLIORE

Délégation de Madame Brigitte COLLET – Délibérations 514 à 520 sur les conventions de partenariat. Je précise
la non-participation au vote d’Anne BREZILLON pour la délibération 517.
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